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Retrouvez nous sur Facebook et consultez notre site internet 

              La retraite point par point ! 

      

 
 

Pour éviter le débat, le gouvernement souffle le chaud et le froid en disant une 
chose et son contraire et en faisant croire que rien n’est écrit. 

 

Ce qu’il nous prépare : 
 
 
 

 

 
 

Tous concernés par la retraite, tous mobilisés pour la défendre !  
 

Le 10, le 11, le 12 et les jours suivants continuons à combattre  
le projet de réforme des retraites ! 

 

La retraite par point en chiffres 
 

10 euros cotisés = 1 point 
1 point = 0,55 euros 
100 euros cotisés = 5,50 euros pension 
/ an 
 

Pour 1 SMIC de 1521,22 euros 
brut / mois 

La cotisation vieillesse sera celle-ci : 
1521,22 x 12,39% = 188,48 / mois  

Soit 
18,84 points / mois 

 
Sur toute une carrière à taux 

plein : 
18,84 x 12 mois x 44 ans = 9948 

points 
 

La pension / an sera donc de : 
9948 x 0,55 = 5471,40 euros / an 
Divisé par 12 mois : 455,95 euros / 
mois 
 

Ajouté à cela la complémentaire 
vieillesse :  

150 euros / mois environ 
 

Après avoir travaillé 44 ans !!! 
 
NB : pour rappel le minimum vieillesse 

est de 868,20 euros / mois 
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